
Avant

Et

Maintenant

Le nouveau parcours déclaratif fusionné des indépendants



Avant : 3 déclarations à déposer

 • La déclaration sociale 
des Indépendants

• A déposer sur le site 
net-entreprises.fr

• Avant mi-juin

• La déclaration de 
résultat des 
entreprises (liasse 
fiscale 
professionnelle) des 
non salariés/des 
indépendants

• A déposer dans votre 
espace professionnel 
sur impots.gouv.fr

• Avant début mai

 • La déclaration des 
revenus des 
particuliers 
(déclaration 2042)

• A déposer dans votre 
espace particulier sur 
impots.gouv.fr

• Avant début juin
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Maintenant : plus que 2 déclarations

 • La déclaration de 
résultat des 
entreprises (liasse 
professionnelle) des 
non 
salariés/indépendants

• A déposer dans votre 
espace professionnel 
sur impots.gouv.fr

• Avant début mai

 • La déclaration unifiée 
des revenus des 
particuliers 
(déclaration 2042)

• A déposer dans votre 
espace particulier sur 
impots.gouv.fr

• Avant début juin
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L’ancienne déclaration sociale des indépendants
Il était nécessaire de se connecter sur le site net-entreprises.fr :

L’authentification à partir du :

 n° siret

 nom et prénom

 Mot de passe
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L’ancienne déclaration sociale des indépendants
La saisie du numéro de sécurité sociale (NIR) à 15 caractères
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L’ancienne déclaration sociale des indépendants
Puis il fallait se munir de sa déclaration 2042 et / ou 2042 C Pro déposée au préalable sur 
votre espace particulier d’impots.gouv.fr afin de saisir vos données :
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L’ancienne déclaration sociale des indépendants
  La validation définitive :

Une fois les informations vérifiées et validées, la déclaration était envoyée à 
votre Urssaf ou CGSS
  Un accusé réception précisant la date et l’heure d’envoi était transmis

  Le récapitulatif des informations saisies apparaissait

  Enfin, une évaluation du montant des cotisations et contributions sociales était délivrée
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
L’accès à la déclaration se fait depuis l’espace particulier du site impots.gouv.fr

L’authentification s’effectue avec le numéro fiscal et le mot de passe
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
L’accès à la déclaration se fait depuis l’espace particulier du site impots.gouv.fr
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
Étape 2 : 

 La déclaration en ligne 
avec les revenus pré-
remplis apparait à 
l’écran. La rubrique 
spécifique aux 
travailleurs indépendants 
éligibles à la déclaration 
unifiée est cochée 
« données 
complémentaires de la 
déclaration de revenus 
des indépendants »
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
Étape 3 : 

 Si le contribuable a des 
revenus des professions 
non salariées, la page 
suivante apparait.

 Les données déclarées 
sur les déclarations 
professionnelles seront 
récupérées si le couple 
SPI/ siren est validé.
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
Étape 3 : 

 Les rubriques 
connues (issues de 
la liasse 
professionnelle) 
sont préremplies

 Le montant des 
acomptes d’impôt 
sur le revenu déjà 
versés apparaît 
également
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
Étape 3 : 

 Le volet social 
complémentaire 
relatif aux 
cotisations et 
contributions 
sociales 
s’affiche ensuite
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
Étape 4 : 

 Un résumé de la 
déclaration est affiché.

Il ne reste plus qu’à signer
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Le nouveau parcours fusionné sur impots.gouv.fr
Étape 5 : 

 Fin de la déclaration

Les données entrant dans le 
calcul des cotisations et 
contributions sociales 
personnelles seront transmises 
à l’URSSAF ou CGSS ainsi qu’à 
la caisse de retraite des 
professions libérales le cas 
échéant.

Un lien « détail des revenus 
transmis » permet de 
visualiser l’ensemble des 
informations transmises à 
l’Urssaf ou CGSS.
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